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ARTICLE 4

Dans la premiére phrase de |’ alinéa 6, apreslesmots :
« fonds publics »,

insérer les mots :

«prévueal’articleL. 114-1, ains que le nom des évaluateurs, ».

EXPOSE SOMMAIRE

La publicité des procédures et des résultats ne constitue pas un gage suffisant de
transparence de |’ évaluation des activités de recherche. Le nom des évaluateurs doit également étre

rendu public.
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